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Problématiques concernant

L`Harmonisation & refonte règlements d’urbanismes zonage Pierrefonds-Roxboro

Diverses problématiques identifiées 

Problème : Est-ce la nouvelle façon de faire? Inonder résidents d’information?

· En 2007, consultation plan d’urbanisme

· DA&A et P-R présentent quelques centaines de pages aux résidents

· Résidents s’étaient plaints, OCPM avait noté les difficultés résidents

· En 2010, le même consultant présente de nouveau 1200+ pages aux résidents
· Un journal décrivant les efforts d’un résident qui a tenté de réviser les règlements existants et les comparer aux règlements proposés est disponible. 
· Après plus de 25 heures d’effort le résident a conclu qu’il est impossible de facilement comparer les documents

· Voir documents sur la page web arrondissement a : 

· http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,2896008&_dad=portal&_schema=PORTAL 

Problème : 1200+ pages fournies mais pas l’info la plus critique aux résidents

· 10 règlements existants seraient remplacés par 5 règlements

· Aussi 1 nouveau règlement est proposé

· Harmonisation et Refonte par DA&A

· Règlements existants sont définis par les mots

· On ne présente pas aux résidents quelles sont les différences entre les mots des  règlements existants et les mots des nouveaux règlements

· Impossible de voir exactement comment nos règlements vont changer

· Résidents ont tenté de trouver les différences, trop de travail pas assez de temps

· Voir Dérogation mineures et Règlement de lotissement à http://aprpr.org/?p=1117
· Est-ce que ce manque de clarté irait contre la charte des Droits?

Suite prochaine page

Autres problèmes avec l’information

· Certaines cartes difficiles, impossibles de lire (ex : zonage)
· Documents indiqués comme non-officiel – pourquoi?
· Est-ce que les versions documents changent en cours de la consultation?

· Ajustement zonage lot P50 mais info pas mise a jour dans documents de la consultation

· P-R commence l’adoption des règlements avant la fin de la consultation publique

· Cliquez ici pour autres observations générales : http://aprpr.org/wp-content/uploads/2010/03/RevueRapideDocsHarmonisation.txt 
· Est-ce que ces procédures utilisées par l’arrondissement et consultants vont à l’encontre de la Charte Montréalaise des Droits et Responsabilités. 

· Charte mise sur le besoin de clairement informer les résidents, de les consulter avec transparence et d’impliquer les résidents de manière à ce que les résidents se sentent valorisés dans le cadre des affaires municipales, 
Problème : Est-ce que nouveaux règlements respectent le plan d’urbanisme?
· Difficile à dire car

· Pas d’évaluation de P-R ou consultants sur comment ces nombreux changements et modifications aux règlements seraient conforment à notre plan d’urbanisme

· En particulier les principes, objectifs et actions associés au développement durable et son objectif 22 qui mise sur le développement durable n’ont pas été évalués
· Pourtant plan urbanisme est un document directeur et présenté comme un `contrat social` avec les résidents

· Est-ce que le contrat social est respecté?

Problèmes – Règlements de Zonage?
· Martha – details here on problems with zone changes

· 64 `free` zone changes

· What about lot 1 171 908

· What about flood plain ?

Problème : Quelles versions des règlements seront adoptées? Procédures de documentation et procédures du conseil créent risques de confusion

· Quelles versions des règlements seront adoptées?

· Est-ce que toutes les erreurs auront été corrigées

· La consultation publique termine après avoir donnée l’avis de motion

· Pas clair quel input du public sera incorporé et quand?

· Souvent difficile et impossible aux résidents de suivre exactement ce qui est adopté par le conseil (info pas affichée, info affichée et enlevée trop rapidement)
· Dans certains cas, règlements ne semblent pas avoir été bien compris par le conseil

· Difficile de suivre versions des documents – quelles versions seront adoptées 
· Comment le public peut avoir confiance quelles versions seront adoptées?

· Tout ceci très risqué quand on fait un grand nombre de changements à des règlements d’importance

Problème avec le registre concernant règlement de zonage

· Seul le règlement de zonage sera sujet à un registre
· 5 autres règlements ne seront pas sujets a un registre

· Registre nécessite 1288 votes pour indiquer résidents sont contre ce règlement
· Seuls résidents de P-R, qui y vivent depuis 6 mois, peuvent voter

· Seulement 2 jours sont offerts pour voter i.e.  

· 24 mai lundi de la longue fin de semaine de mai

· 25 mai, mardi après la longue fin de semaine de mai

· Ces jours de semaine présentent difficultés aux résidents

· Pas de jours de fin de semaine offerts pour accommoder les résidents à voter au registre

· Impossibilités pour accueillir plus de 1288 résidents sur 2 jours semaine

· Si bureau scrutin ouvert 10 heures par jour (9-19 h) pendant 2 jours
· Ceci représente 1288 / 20 = 64 votes par heure 

· Chaque résident doit arriver sans congestionner d’autres – peu probable

· Chaque personne qui vote doit prendre moins que 1 minute – peu probable

· Certains pourraient avoir intérêt à faire ralentir le processus afin de faire attendre les résidents pour les décourager et les encourager a quitter plutôt que de voter

· Si plus que 1288 résidents se présentent, risque très élevé de très longues périodes d’attentes et que les résidents quittent sans voter
· Pas de traces sauf pour les documents du registre, qui sont gérés par l`arrondissement, i.e. ceux qui ont intérêt à ce que moins que 1288 votes soient collectés

· Est-ce que la gestion du registre va contre la Charte Droits et Responsabilités?

· Arrondissement utilisera-t-il pages de registre numéroté disponibles du DGE?
· Y-aura-t-il un record audio visuel du processus?

Une demande d’intervention a été soumise à l’Ombudsman de Montréal à ces sujets

Ce que les résidents recherchent/demandent
Clarifier et mieux encadrer le « pourquoi » du projet
· Avec outils logiciels modernes et faciles d`usage, est-ce que la refonte est nécessaire?
· Pourquoi pas logiciels utilisés par Google, la STM.info, des systèmes commun du type « GPS » et « GIS », les pages de type « wiki » sur l’internet, même les logiciels utilisés par les parties politiques
· Des exemples de systèmes qui peuvent gérer des granularités d’information géo-spécifique du type classifiée par propriété, par rue, par ville, etc. dans une base de données. 

· Ces logiciels permettraient de facilement naviguer a travers les règlements existants

Que les activités associées à l’harmonisation et refonte 
· Respectent la Charte Montréalaise des Droits et Responsabilités

· Utilisent des procédures qui offrent une documentation plus complète et disponible en temps réel et facile d’usage pour tous les résidents, 
· Incluent des tableaux sommaires qui offrent une comparaison claire et précise pour chaque zone de l’arrondissement des règlements actuels et les règlements proposés et ce pour tous les nouveaux règlements proposés
· Incluent des cartes suffisamment lisibles indiquant pour chaque zone du territoire d’arrondissement le zonage actuel et le zonage proposé, avec légende explicatif

· Utilisent des procédures qui misent une gestion d’information et une gestion des changements d’information qui sont plus strictes de contrôle de versions des documents

· Que l’arrondissement évalue clairement et par la suite explique aux résidents comment les changements proposés par l’arrondissement respectent et contribuent aux objectifs, impacts et principes du plan d’urbanisme et en particulier le développement durable et l’objectif 22. 
· Qu’à partir de documents plus clairs qui seront fournies par l’arrondissement, que l’information soit de nouveau collectée du public, analysée par l’arrondissement  et les règlements ajustés en conséquence et ce avant que les procédures d’adoption de règlements soient formellement entamées

· Que les procédures éventuelles et possibles pour adopter des nouveaux règlements feront en sorte qu’il n’y aura aucun doute, de la part des résidents, du conseil et des administrateurs quelles sont les versions des règlements qui seront proposés et adoptés

Concernant la consultation publique:
Si le projet continue, rendre la consultation plus conviviale aux résidents : 
· Faire usage du input du public déjà donné en 2007 à ce sujet

·   Voir info pages en début a : http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P18/6b.pdf
· Identifier un maximum raisonnable d’information présenté aux résidents
· Quelles sont les périodes de temps appropriées pour étudier ces informations 
· comment la Charte Droits et Responsabilités sera respectée 
· Suspendre la consultation en attendant une remise à niveau de l’information et des procédures qui seront utilisées

· Rendre disponible les documents additionnels qui sauront bien mieux informer les résidents et les conseillers, en particulier les documents qui décrivent clairement les différences entre le texte des règlements existants et le texte des nouveaux règlements

· Rendre disponible l’évaluation de comment les nouveaux règlements conforment au plan d’urbanisme, en particulier l’objectif 22 et le développement durable

· Une fois les documents additionnels préparés, permettre aux résidents une période appropriée par la suite faire connaissance des documents, surtout les documents qui présentent les différences entre les règlements nouveaux et existants

· Clarifier bien plus clairement le processus d’adoption des règlements et, faire en sorte que le conseil ne procède pas avec des propositions de règlements et d’avis de motion avant que le processus de consultation soit bel et bien complété incluant une réponse écrite, qui détaille comment les informations offertes par le public ont été intégrées dans les propositions de règlements, le cas échéant, ou une explication de pourquoi des idées n’ont pas été retenues
· Réorganiser la cédule de la consultation publique et la cédule d’adoption des règlements et clairement communiquer et afficher ces cédules pour tous les résidents
· Reprendre le processus de consultation publique mais cette fois avec une information plus complète, descriptive et dont les versions et changements seront mieux gérés et plus transparents pour tous

· Inclure une autre consultation publique pour reprendre les points de vue du public cette fois basée à partir de l’information plus complète qui a été présentée. 

· Déterminer si plus qu’une  consultation publique est nécessaire et si oui, offrir le nombre approprié de consultations publiques

· Déterminer si plus qu’une journée porte ouverte est nécessaire et si oui, offrir le nombre approprié de journées porte ouvertes
· Enregistrer les consultations publiques et journées portes ouvertes de manier à pouvoir afficher les versions audio et/ou vidéo sur divers sites web afin de permettre à plus de résidents de les écouter. Les enregistrements pourraient êtres présentés comme exemple sur le site de Ville de Montréal et le site de Pierrefonds-Roxboro

Concernant comment corriger la confusion pour le public créée par les méthodes de gestion d’information utilisées pour la consultation publique : 
· Utiliser standards ISO de gestion de l`information , ex : Inclure les numéros de versions, les auteurs identifiables, les dates, les changements entres les versions, et autres paramètres considérés faisant partie du standard ISO

· Assurer d`afficher la version complète et officielle de tous les règlements présentement existants qui ont été utilises par les consultants pour faire l`harmonisation et la refonte envers de nouvelles versions. Ceci assure qu`un record public existe de la copie exacte des règlements qui ont servi à l’harmonisation et la refonte des règlements. 
· Pour chaque nouveau règlement proposé, offrir un document facile de lecture et d’usage qui présente clairement et exactement toutes les différences entre le nouveau règlement et les règlements existants

· Documenter tous les changements d`informations associés au projet de règlement. Comme exemple, assurer que le public qui consulte les règlements soit bien informé et au courant que l`avis de motion du 22 février concernant le lot 1 171 908 aura un impact sur la grille présentée dans le règlement de zonage. Tout changement à l’information qui est fait en cours de la consultation devrait être incorporée immédiatement et correctement dans les documents associés à la consultation de sorte que tous les résidents aient en tout moment accès à la même et à la meilleure qualité d’information. 
· Comme pour les documents financiers, avoir a un expert en tierce partie pour vérifier, a intervalle régulier, les faits présentes par l`arrondissement et les consultants et de valider que les procédures de documentation des changements dans le cadre de la consultation sont fait correctement. Les rapports de ce vérificateur devraient être rendu public aussitôt qu’ils sont disponibles et toutes les vérifications devraient êtres complétées avant l`adoption des règlements par le conseil d’arrondissement leur adoption est prévue. Idéalement l’expert vérificateur tierce partie serait indépendant de la Ville de Montréal et de l’arrondissement. 

Concernant les impacts des nouveaux règlements sur le développement durable

Assurer que les nouveaux règlements ne vont pas à l’encontre du développement durable, en particulier les actions de l`objectif 22 du plan d`urbanisme de Pierrefonds-Roxboro
Si nécessaire, les règlements proposés devraient être ajustés de manière à assurer qu’ils soient conformes aux objectifs et aux actions prévus dans le plan d’urbanisme de Pierrefonds-Roxboro.
Que l’arrondissement produise une évaluation crédible et sérieuse sur comment les règlements proposés seront conformes au plan d`urbanisme de Pierrefonds-Roxboro, en particulier comment ces nouveaux règlements appuieront les actions de l’objectif 22 
Que l’arrondissement reprenne les suggestions offertes lors de la consultation sur le plan d’urbanisme en 2007 concernant les difficultés des résidents à participer quand le volume de documents est trop élevé.
L’arrondissement et la Ville, comme membre le ICLEI ( Local Governments for Sustainability ) (http://www.iclei.org/  et  http://www.iclei.org/index.php?id=611 )  pourrait aussi facilement faire usage des nombreuses ressources et expertises offertes aux membres de cette organisation. 
Concernant les procédures utilisées par le CCU et conseil d’arrondissement lors des réunions
Mettre en place des procédures plus strictes et sécuritaires concernant la présentation de l’information au public et l`adoption d`items par le conseil d`arrondissement, comme exemple :  

· Utiliser des standards, du type certifié ISO, concernant les procédures de réunions de l’arrondissement, concernant l’affichage d’information pour le public, concernant la concordance entre l’information contenue dans les résolutions votées par le conseil et l’information facilement accessible et disponible au public en même temps, concernant l’archivage de toutes informations associées aux réunions selon des standards rigoureux de gestion de versions des documents les membres du conseil comprennent ce sur quoi ils votent
· Utiliser des procédures qui permettent le public de suivre et comprendre exactement ce sur quoi le conseil est en train d’adopter lors des réunions

· Mettre en place des mesures d’enregistrements audio visuels lors des réunions du conseil incluant les questions publique de manière à permettre à plus de résidents de suivre le déroulement des réunions et d’avoir un record audio visuel des réunions. 

· Utiliser une sauvegarde de documents (procès verbaux et règlements) qui indique clairement l`heure et le temps que ces documents ont été sauvegardes. La procédure de conserver les documents doit aussi être en mesure de documenter et d`afficher tous changements ou modifications qui ont été faites au document ainsi que l`auteur de ces changements et modifications. 
· Offrir au conseil, aux administrateurs et au public la qualité d’information qui assurera que les résolutions adoptées par le conseil seront clairement décrites et comprises avant leur adoption. 

Concernant la tenue du registre
· Inclure des jours de fin de semaine dans la tenue du registre
· Ne pas offrir le registre en proximité de longues fins de semaine
· Utiliser des feuilles numérotées disponibles de la DGE
· Assurer d’être en mesure d’accueillir de manière appropriée un grand nombre de résidents
· Autres?
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